
67$7876
$UUrWp�DX����IpYULHU�����

TI TRE PREMI ER
BUT ET COMPOSITI ON DE L’ASSOCIATION

ARTI CLE PREMI ER. — L’associat ion dite « Associat ion Am icale des Ingénieurs des Ponts
et  Chaussées et  des Anciens de l’Ecole Nat ionale des Ponts et  Chaussées de France », en
abrégé :  « Anciens ENPC »,
fondée en 1860 ;
reconnue d’ut ilité publique par décret  du 17 juin 1885, a pour buts :
- de représenter,  vis à vis des t iers, la collect ivité des anciens élèves de l’Ecole

Nat ionale des Ponts et  Chaussées définie à l’art icle 3, et  d’assurer d’une façon
générale la défense de leurs intérêts ;

- de créer et  de m aintenir ent re eux des liens am icaux ;
- de venir en aide, dans des circonstances except ionnelles, à ses sociétaires et  à leur

fam ille ;
- d’aider par l’act ion du Service Em ploi Carrière les sociétaires dans la recherche et  le

développem ent  de leurs act ivités professionnelles ;
- d’apporter, en cas de besoin, une aide aux condit ions m atérielles de vie des élèves et

notam m ent  pour leur logem ent  durant  leur scolarité ;
- de cont r ibuer au développem ent  d’act ivités scient ifiques, culturelles et  sport ives des

élèves de l’Ecole ;
- de part iciper au m aint ien de la haute qualité de l’enseignem ent  dispensé à l’Ecole, du

niveau élevé de son recrutem ent  et  de la valeur des diplôm es délivrés par l’Ecole ;
- d’organiser en liaison avec l’Ecole, les ent reprises, les organism es professionnels, les

adm inist rat ions, ou les collect ivités publiques intéressées, des act ions de form at ion
professionnelle cont inue régies par le Code du Travail ou le Statut  Général des
Fonct ionnaires de l’Etat  ou des Collect ivités Territoriales, ainsi que des act ions
internat ionales de form at ion ou des act ions de form at ions spécialisées dans tous les
dom aines de com pétence de l’Ecole ;

- de cont r ibuer, en liaison avec l’Ecole, au développem ent  des cent res de recherche
dans les études et  les act ions m enées avec les organism es publics ou privés
intéressés ;

- de développer la prom ot ion, l’édit ion et  la diffusion de la docum entat ion scient ifique
et  technique et  plus généralem ent  t oute act ion propre à assurer l’exploitat ion du
savoir.

La durée de cet te associat ion est  illim itée.

Son siège social est  à Paris.

ART. 2. — Les m oyens d’act ion de l’Associat ion sont  tous les m oyens appropriés et  licites
perm et tant  d’at teindre les buts indiqués à l’art icle prem ier et  notam m ent  :
- Publicat ions, m ém oires et  bullet ins périodiques
- Anim at ion de groupes géographiques et  professionnels
- Concours, prix et  récom penses
- Prêts d’honneur et  avances
- Secours, bourses et  pensions
- Réunions, conférences, fêtes
- Colloques, stages de perfect ionnem ent  et  de form at ion, j ournées d’études
- Adhésion à des organisat ions d’ingénieurs et  à des sociétés savantes
- Part icipat ion à des groupem ents, associat ions ou sociétés.
- L’Associat ion t ient  à j our un fichier et  édite un annuaire qui sont  tous deux sa

propriété.



ART. 3. —  L’Associat ion se com pose de m em bres t itulaires, de m em bres d’honneur et  de
personnes m orales.
Les souscript ions et  cot isat ions annuelles sont  définies dans le règlem ent  intérieur.
a)  Les m em bres t itulaires sont , dans la lim ite où ils ont  adhéré aux présents statuts et  au
règlem ent  intérieur :
- les ingénieurs des Ponts et  Chaussées
- les ingénieurs civils des Ponts et  Chaussées
- les anciens élèves de l’Ecole Nat ionale des Ponts et  Chaussées s’ils ent rent  dans les

catégories agréées par l’assem blée générale de l’Associat ion sur proposit ion du
Com ité.

Dès leur prem ière année, les élèves présents à l’Ecole peuvent  êt re adm is com m e
m em bres t itulaires pendant  leur séjour à l’Ecole.
b)  Le t it re de m em bre d’honneur peut  êt re décerné sur présentat ion du Com ité par
l’assem blée générale à la m ajorité des t rois quarts des m em bres présents, aux
personnes qui rendent  ou ont  rendu des services signalés à l’Associat ion.
Le t it re confère à ces m em bres le droit  de faire part ie de l’assem blée générale.
c)  Sur proposit ion du Com ité, l’assem blée générale ordinaire peut  accepter par une
décision à caractère collect if, com m e m em bres de l’Associat ion, des associat ions
const ituées ent re certaines catégories d’ingénieurs ou anciens élèves visés au paragraphe
a)  ci-dessus et  qui deviennent  des associat ions affiliées.
Elle peut  décider que le président  d’une associat ion affiliée regroupant  plus de 20 %  du
total des m em bres de l’Associat ion sera m em bre de droit  perm anent  du Com ité.
Le directeur de l’Ecole est  m em bre de droit  perm anent  du Com ité.

ART. 4. —  La qualité de m em bre de l’Associat ion se perd :
1)  par dém ission
2)  par radiat ion prononcée pour non paiem ent  de la cot isat ion ou pour m ot ifs graves, par
le Com ité, sauf recours à l’assem blée générale. Le m em bre intéressé est  préalablem ent
appelé à fournir ses explicat ions.

TI TRE I I
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ART. 5. —  L’assem blée générale de l’Associat ion est  const ituée par les m em bres t itulaires
non élèves, les m em bres d’honneur et  les m em bres personnes m orales représentées par
un m em bre.
Les m em bres t itulaires élèves y ont  accès et  peuvent  part iciper aux débats, m ais ils ne
peuvent  pas prendre part  aux votes.
L’assem blée générale se réunit  obligatoirem ent  au m oins une fois par an et  chaque fois
qu’elle est  convoquée par le Com ité ou sur la dem ande du quart  au m oins de ses
m em bres.
Son ordre du jour est  réglé par le Com ité.
Elle choisit  son bureau qui peut  êt re celui du Com ité.
Elle entend les rapports sur la gest ion du Com ité, sur l’adm inist rat ion financière et
m orale de l’Associat ion.
Elle approuve les com ptes de l’exercice clos, vote le budget  de l’exercice suivant , délibère
sur les quest ions m ises à l’ordre du jour,  et  pourvoit , s’il y a lieu, au renouvellem ent  des
m em bres du Com ité ( le vote par correspondance est  adm is en ce qui concerne les
élect ions) .
Le rapport  annuel et  les com ptes sont  t enus à la disposit ion de tous les m em bres de
l’Associat ion quinze jours avant  la tenue de l’assem blée.
Les agents rét r ibués de l’Associat ion n’ont  pas accès à l’assem blée générale m ais
peuvent  êt re appelés par le président  à y assister avec voix consultat ive.
La représentat ion est  adm ise, chaque m em bre ne pouvant  disposer de plus de vingt
pouvoirs.



TI TRE I I I
LE COMI TÉ

ART. 6. —  L’Associat ion est  adm inist rée par un Com ité dont  le nom bre de m em bres, fixé
par délibérat ion de l’assem blée générale, est  com pris out re les m em bres de droit
m ent ionnés à l’art icle 3 des statuts, ent re vingt  m em bres au m oins et  vingt -quat re au
plus.
Le nom bre des m em bres de droit  du com ité ne peut  êt re supérieur à quat re.
Les m em bres du Com ité sont , à l’except ion des m em bres de droit , élus pour quat re ans
au scrut in secret  en assem blée générale par l’ensem ble des m em bres de l’Associat ion
dans les condit ions fixées par le règlem ent  intérieur.
Les associat ions affiliées peuvent  présenter à l’ensem ble des suffrages les listes
part iculières de candidats se présentant  en leur nom .
L’assem blée générale peut  fixer un nom bre m inim um  de candidats élus pour chacune de
ces listes, l’ensem ble des m em bres du Com ité présentés par les associat ions affiliées (y
com pris les m em bres de droit )  ne pouvant  dépasser le t iers du nom bre total des
m em bres du Com ité (y com pris les m em bres de droit ) .
Les élect ions ont  lieu chaque année en vue de pourvoir au rem placem ent  des m em bres
sortants ou dém issionnaires au cours de leur m andat  qui sont  rééligibles.
I ls ne peuvent  toutefois recevoir plus de deux m andats consécut ifs.
I ls peuvent  cependant  se représenter après une interrupt ion d’un an.
Le Com ité peut  pourvoir au rem placem ent  de ses m em bres ayant  quit té leurs fonct ions
en cours de m andat .
Les pouvoirs des m em bres qu’il désigne de ce fait  prennent  fin à l’époque ou devrait
expirer le m andat  des m em bres rem placés.
Le Com ité choisit  parm i ses m em bres au scrut in secret  un bureau com posé :
- d’un président
- de t rois vice-présidents
- d’un secrétaire général
- d’un secrétaire général adjoint
- d’un t résorier
- d’un t résorier adjoint
Le Bureau est  élu pour un an.
A l’issue de son m andat  tout  président  peut  êt re nom m é président  d’honneur. I l part icipe
avec voix consultat ive aux t ravaux du Com ité.
ART. 7. —  Le Com ité se réunit  une fois au m oins tous les six m ois et  chaque fois qu’il est
convoqué par son président  ou sur la dem ande du quart  de ses m em bres.
La présence du t iers au m oins des m em bres du Com ité est  nécessaire pour la validité des
délibérat ions.
I l est  t enu procès-verbal des séances.
Les procès-verbaux sont  signés par le président  et  le secrétaire général. I ls sont  établis
sans blancs ni ratures sur des feuillets num érotés et  conservés au siège de l’Associat ion.
ART. 8. —  Les m em bres du Com ité ne peuvent  recevoir aucune rét r ibut ion à raison des
fonct ions qui leur sont  confiées.
Des rem boursem ents de frais sont  seuls possibles après accord du Com ité :  des
just ificat ions doivent  êt re produites qui font  l’objet  de vérificat ion.
Les agents rét r ibués de l’Associat ion peuvent  êt re appelés par le président  à assister
avec voix consultat ive aux séances du Com ité.
ART. 9. —  Le président  représente l’Associat ion dans tous les actes de la vie civile. I l
ordonnance les dépenses. I l peut  donner délégat ion dans des condit ions qui sont  fixées
par le règlem ent  intérieur.
En cas de représentat ion en just ice, le président  ne peut  êt re rem placé que par un
m andataire agissant  en vertu d’une procurat ion spéciale.
Les représentants de l’Associat ion doivent  j ouir du plein exercice de leurs droits civils.
ART. 10. —  Les délibérat ions du Com ité, relat ives aux prises de part icipat ion, aux
acquisit ions, échanges et  aliénat ions d’im m eubles nécessaires au but  poursuivi par
l’associat ion, const itut ions d’hypothèques sur les dits im m eubles, baux excédant  neuf



années, aliénat ions de biens ent rant  dans les dotat ions et  em prunts, doivent  êt re
approuvées par l’assem blée générale.
ART. 11. —  Les délibérat ions du Com ité, relat ives à l’acceptat ion des dons et  legs ne sont
valables qu’après approbat ion adm inist rat ive donnée dans les condit ions prévues par
l’art icle 910 du Code Civil,  l ’art icle 7 de la loi du 4 février  1901 et  le décret  n° 66-388 du
13 juin 1966 m odifié.
Les délibérat ions de l’assem blée générale relat ives aux aliénat ions de biens im m obiliers
et  m obiliers dépendant  de la dotat ion, à la const itut ion d’hypothèques et  aux em prunts,
ne sont  valables qu’après approbat ion adm inist rat ive.

TI TRE IV
DOTATI ON – RESSOURCES ANNUELLES

ART. 12. —  La dotat ion com prend :
1)  une som m e de 20 000 F const ituée en valeurs nom inat ives placées conform ém ent  aux
prescript ions de l’art icle suivant  ;
2)  les im m eubles nécessaires au but  recherché par l’Associat ion ainsi que des bois, forêt s
ou terrains à boiser ;
3)  les capitaux provenant  des libéralités, à m oins que l’em ploi im m édiat  n’en ait  été
autorisé ;
4)  le dixièm e au m oins annuellem ent  capitalisé, du revenu net  des biens de l’Associat ion
;
5)  la part ie des excédents de ressources qui n’est  pas nécessaire au fonct ionnem ent  de
l’Associat ion pour l’exercice suivant .
ART. 13. —  Tous les capitaux m obiliers, y com pris ceux de la dotat ion, sont  placés en
t it res nom inat ifs, en t it res pour lesquels est  établi le bordereau de références
nom inat ives prévu à l’art icle 55 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l’épargne ou en
valeurs adm ises par la Banque de France en garant ie d’avance.
ART. 14. —  Les recet tes annuelles de l’Associat ion se com posent  :
1)  du revenu de ses biens à l’except ion de la fract ion prévue au 4)  de l’art .  12 ;
2)  des cot isat ions et  souscript ions de ses m em bres ;
3)  des subvent ions de l’Etat , des régions, des départem ents, des com m unes et  des
établissem ents publics ;
4)  du produit  des libéralités dont  l’em ploi est  autorisé au cours de l’exercice ;
5)  des ressources créées à t it re except ionnel et , s’il y a lieu, avec l’agrém ent  de l’autorité
com pétente ;
6)  du produit  des rét r ibut ions perçues pour service rendu.
ART. 15. —  I l est  tenu une com ptabilité faisant  apparaît re annuellem ent  un com pte
d’exploitat ion, le résultat  de l’exercice et  un bilan.
Chaque départem ent  de l’Associat ion dont  la liste est  définie par le Com ité doit  tenir une
com ptabilité dist incte qui form e un chapit re spécial de la com ptabilité d’ensem ble de
l’Associat ion.
I l est  j ust ifié chaque année auprès du préfet  de Paris, du m inist re de l’I ntérieur et  du
m inist re de l’Equipem ent  de l’em ploi des fonds provenant  de toutes les subvent ions
accordées au cours de l’exercice écoulé.

TI TRE V
MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTI ON

ART. 16. —  Les statuts peuvent  êt re m odifiés par l’assem blée générale sur la proposit ion
du Com ité ou sur la proposit ion du dixièm e des m em bres dont  se com pose l’assem blée
générale.
Dans l’un et  l’aut re cas, les proposit ions de m odificat ions sont  inscrites à l’ordre du jour
de la prochaine assem blée générale, lequel doit  êt re envoyé à tous les m em bres de
l’assem blée au m oins quinze jours à l’avance.
L’assem blée doit  se com poser du quart  au m oins des m em bres en exercice présents ou
représentés. Si cet te proport ion n’est  pas at teinte, l’assem blée est  convoquée de



nouveau, m ais à quinze jours au m oins d’intervalle, et  cet te fois, elle peut  valablem ent
délibérer, quel que soit  le nom bre des m em bres présents.
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent  êt re m odifiés qu’à la m ajorité des deux t iers
des m em bres présents.
ART. 17. —  L’assem blée générale, appelée à se prononcer sur la dissolut ion de
l’Associat ion et  convoquée spécialem ent  à cet  effet , dans les condit ions prévues à l’art icle
précédent , doit  com prendre, au m oins, la m oit ié plus un des m em bres en exercice,
présents ou représentés.
Si cet te proport ion n’est  pas at teinte, l’assem blée est  convoquée de nouveau, m ais à
quinze jours au m oins d’intervalle, et  cet te fois, elle peut  valablem ent  délibérer, quel que
soit  le nom bre des m em bres présents.
Dans tous les cas, la dissolut ion ne peut  êt re votée qu’à la m ajorité des deux t iers des
m em bres présents.
ART. 18. —  En cas de dissolut ion, l’assem blée générale désigne un ou plusieurs
com m issaires chargés de la liquidat ion des biens de l’Associat ion. Elle at t r ibue l’act if net
aux organism es qui poursuivent  son act ion ou à un ou plusieurs établissem ents
analogues, publics, reconnus d’ut ilité publique ou à des établissem ents visés à l’art icle 6
alinéa 1 de la loi du 1er j uillet  1901.
ART. 19. —  Les délibérat ions de l’assem blée générale prévues aux art icles 16, 17 et  18
sont  adressées sans délai au m inist re de l’I ntérieur et  au m inist re de l’Equipem ent .
Elles ne sont  valables qu’après approbat ion du gouvernem ent .

TI TRE VI
SURVEILLANCE ET RÈGLEMENT INTÉRI EUR

ART. 20. —  Le président  doit  faire connaît re dans les t rois m ois, à la préfecture de Paris,
tous les changem ents survenus dans l’adm inist rat ion ou la direct ion de l’Associat ion.
Les regist res de l’Associat ion et  ses pièces de com ptabilité sont  présentés sans
déplacem ent  sur t oute réquisit ion du m inist re de l’ I ntérieur ou du préfet  à eux-m êm es ou
à leur délégué ou à tout  fonct ionnaire accrédité par eux.
Le rapport  annuel et  les com ptes sont  adressés chaque année au préfet  de Paris, au
m inist re de l’ I ntérieur et  au m inist re de l’Equipem ent .
ART. 21. —  Le m inist re de l’I ntérieur et  le m inist re de l’Equipem ent  ont  le droit  de faire
visiter par leurs délégués les établissem ents fondés par l’Associat ion et  de se faire rendre
com pte de leur fonct ionnem ent .
ART. 22. —  Le règlem ent  intérieur préparé par le Com ité et  adopté par l’assem blée
générale est  adressé à la Préfecture de Paris. I l ne peut  ent rer en vigueur qu’après
approbat ion du m inist re de l’ I ntérieur.


